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pays, soit qu'ils fussent mécontents des inter-
prétations que l'on donnait à quelque-umies dte
ces propositions, suit qu'ils redoutassent le mal
que, selon leur sentiment, les âmes pouvaien t
en souffrir, Nous irent connaître crn confiden-
ce lai cause de leurs inquiétudes. Et Nours,
nous souvenant que le salut (les âmes est lit
première lui que nous devons considérer, vou-
harit en même temps, vous donner un nouveau

gge <le notre vigilan te charité, Nous avons
demandé à chacun <le vous de nous faire con-
naître libr-ement, par lettre pa-ticulièrý, soit
jugement touchant la question, ce que touts
vous avez fait pr-onmptemnît.

Il>ar V1 exae dle ces lettre, trous acous cons-
tatefacile>nent que qulur n ' t- ous lie
trouraiet <la ns ce propositions aucune espece-
(le crainte ; tadsqe'a d'antres il semblait
qu'elles abrogeauient en partie les >eyles <iei>i
naires dui Concile <l,, JJaltinore conieeî-utait les
ecoles ; et ils craignaient que les diverses inter-
prétations données à ces propositions, ne fu.ssent.
la cause (le tristes dissentiments (lotit les écoles
catholiques aur-aient eu à souffrir. Après avoir
sérieusement pesé toutes choses, Nus sommes
entièrement persuadé que ces interpr-étations
sont tout-à-fait étranglres à l'intention dle no-
tre délégué, comme asurémient elles le sont
au sentiment <le ce Siège Apsoiu.Certes,
les princip>ales propos ilionsf souinises par lu i
sont tii-ees lut 111e Coeteile dle Jaltinre et dé-
clarent tout d'abord (lue l'on (toit pourvoir
avec un très grand soin aux écoles catholiques,
laissant au jityeileenl et al la conscience de l'O*-
dina ire- <le de'eier, seloet les ers«e'
quand il est permix et quand( il !SI d (Pilud
/req ueieri les i)olespbliquie.

IOr si, dlan.s un discours quelconque, il faut
entendre les dernières déelarations (le mlanière
à les fitire accorder avec ce qui a été (lit amité-
r.eurciiicut, au lieu (le lesý y opposer, évidet-
ruent il ne conv-ient pas et il il'e st pzv juste
di'initerpré'ter ces dernières propositionis le façon
à les mnettre cri contradhictiont avec IeF premnières.

41cela s'applique <lit"antfld plus que l'isiten-
tion <le l'auteur dleg propositions 'eta it nuulle
mient obscure. Car, tou t en soum attaiît ses

propositions à la distinguée réunion de cw

York, il a expressément manifesté (comme il

appert par les minutes> soit admiration pour le
zèle pasto)ral dont les évêques de l'Amérique (lu
Nord ont fait preuve en promulguant au trois-
ièmne Concile de Baltimore, des décrets plpins.,
de sagesse pour l'avancement de lit cause do
l'instruction <le la jeunesse catholique. Il ajou-

ta le plus que ces décrets, en tant qlie loi gé-
.iérale, doivent être fidèlemenit ob)servés,- ; et
que, bien que les ecoles publiques ne doivent pas

cire absolument rejé-tees, (attendu qn'il peut se
présîenter des cas, comme le Concile lui-même
l'avait prévu, oit il soit permuis de 1-55s fréquen-
ter), c.nr&til fauit s'jrc ar. tour$ les
moyensr de »mnhttilplicîr autanti que p)ossible- les

ecolv's catholiques et dte les )>c?/ctionner.
"Toutefois, afin qu'il n'existe plus à l'avenir,

dans une affaire Jdune aussi grave importance~,
aucun sujet de doute et aucune divergence
d'opinions, comme N.Lou8 l'avons déjà (léelard
dans Notre lettre du 23 mai de l'année derniè-
re, adressée il NKos Vénérables Frères l'Arche-
vêque et lEs Evêques de la pi-ovince ecclésias-
cique de Newv-York, ainsi de nouveau N1ous dé-
clarons, ae;tatt qu'il en est besoin, que l'on dtoit
fidèlement observer les décrets que, conformé-
ment aux direction,- <lu San-igles Conc-i-
la-, de Baltimore ont forinulé.: touchant les éco-
les paroissiales, ainsi (lue tout ce qlui a été pres-
eîrit touchant la înê-ne que-.,tion) par les pontifes
romains, soit directement, soit par les Sa-réýes
Conigrégations."-

Ainsi, le pape Léon NUl n'inflige aucun
blitie à son~ Délégué pour aucune (le ses pro-
positions ou (le ses déclarations (lui n'avaient

rient (le personnel ; et le pape, suivant nous,
était d'autant plus forcé <le les désavoue-, si
elles avaipent été fausses, que ces déclarations
et propositions5 étaient faites (ce nlom du Saint-
Siège et <le l'Dlise en gériéral. S'il ne l'a pas
fait c'est qu'elle ti'eait e'i rien contrair-e à la
doctrine catlieil lue. Plus que cela, tout le

mone afaclemntcomnpris, qule les proposi-
tions dur 41éIlégu papal découlaient (les instruc-
tions que celui-ci avait reçues à Romte avant

(Suite a la Ge paye)


